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MARCHE PUBLIC DE FOURNITURES 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Marché n° 2026-01 
 
 
Mode de passation : Procédure adaptée en application des articles L.2123-1-1°, R.2123-1-1° du Code de la 
Commande Publique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente annexe comporte 3 pages. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE AU REGLEMENT DE LA CONSULTATION 
DETAILS DES CRITERES DE JUGEMENTS DES 

OFFRES 

Objet du marché : 
Accord-cadre à bons de commande relatif à la fourniture et 
livraison de couches pédiatriques (changes complets) et de 

produits associés pour la petite enfance 
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I – Critère financier – 35 points 
 

1. Prix des prestations – 35 points 
 
Points attribués au candidat = (Offre la moins disante / Offre du candidat) x 35 
 
Le montant retenu pour le calcul du prix de l’offre est le montant total indiqué dans le devis quantitatif estimatif 
(DQE). 
 
II – Critère valeur technique – 45 points 

 
1. Volet commercial – 4 points 

  
 Attribution d’une note 
 

- Eu égard aux contacts fournis par le soumissionnaire dans le cadre de l’exécution du contrat 
 

o Contact pour la mise en place de l’exécution et le suivi de l’accord-cadre : 
 Fourni :   1 point 
 Non fourni :  0 point 

 
o Contact pour les commandes : 

 Fourni :   1 point 
 Non fourni :  0 point 

 
o Contact pour la facturation relative à l’accord-cadre : 

 Fourni :   1 point 
 Non fourni :  0 point 

 
o Contact pour le service après-vente : 

 Fourni :   1 point 
 Non fourni :  0 point 

 
2. Moyens humains et matériels – 6 points 

 
- Eu égard à l’importance et à l’adéquation aux besoins des besoins humains et matériels qui pourront 

être mobilisés par le candidat pour réaliser des prestations (Equipements, chauffeur dédié, 
transporteur). 
 

o Eu égard à l’importance et à l’adéquation aux besoins des moyens humains et matériels qui pourront être mobilisés 
par le candidat pour réaliser les prestations : 

 Clair et détaillé :  6 points 
 Généraliste :  3 points 
 Non détaillé / absent : 0 points 

 
3. Volet logistique – 8 points 

 
- Eu égard au traitement des commandes (Modalités de passation des commandes, délai de traitement 

des commandes, suivi des commandes, confirmation de réception des commandes, …) 
 Clair et détaillé :  4 points 
 Généraliste :  2 points 
 Non détaillé / absent : 0 points 

 

Critère de jugement des offres 
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- Eu égard aux conditions de reprise en cas d’erreur et/ou en cas de livraison d’article défectueux : 
 Clair et détaillé :  4 points 
 Généraliste :  2 points 
 Non détaillé / absent : 0 points 

 
4. Qualité des produits/couches proposés – 27 points 

 
- Eu égard aux qualités d’absorption : 

 Très satisfaisante : 8 points 
 Satisfaisante :  4 points 
 Insuffisante :  0 points 

 

- Eu égard aux qualités de fixations : 
 Très satisfaisante : 5 points 
 Satisfaisante :  2,5 points 
 Insuffisante :  0 points 

 

- Eu égard aux qualités des élastiques : 
 Très satisfaisante : 4 points 
 Satisfaisante :  2 points 
 Insuffisante :  0 points 

 

- Eu égard aux qualités de l’enveloppe extérieures : 
 Très satisfaisante : 4 points 
 Satisfaisante :  2 points 
 Insuffisante :  0 points 

 

- Eu égard aux qualités des produits associés : 
 Très satisfaisante : 6 points 
 Satisfaisante :  3 points 
 Insuffisante :  0 points 

 

III – Critère performances environnementales et sécurité – 20 points 
 
 Attribution d’une note eu égard à la pertinence et à l’adéquation au besoin de l’organisation générale 
 proposée par le candidat dans son SOSED ou dans tout autre document équivalent (ce critère 
 s’appréciera quant aux éléments suivants : descriptif des méthodes et des conditions de tri, de contrôle 
 et de suivi des différents type de déchets pendant les travaux et identification des centres de stockage, 
 centres de regroupement ou unités de recyclage vers lesquels pourront être acheminés lesdits déchets), 
 et des mesures prises pour assurer d’une part la sécurité des employés exerçants sur le chantier et 
 d’autre part les mesures prises pour préserver la sécurité des riverains et des usagers : 
  

o Détails des éléments composant la couche et le taux de matières d’origines renouvelables (cellulose, élestiques) : 
 Clairement énoncés : 6 points 
 Description succincte 3 points 
 Absence de réponse : 0 point 

 
o Renseignement concernant l’usine de fabrication (normes et certifications) : 

 Clairement énoncée : 6 points 
 Evoquée :  2 points 
 Non présentée :  0 point 

 
o Modalité de transport et d’emballage des produits (éco-conduite, parc de véhicule, conditionnement, recyclage des 

emballages : 
 Clairement énoncées :   5 points 
 Généraliste :    2 points 
 Insuffisante ou non décrite : 0 point 

 
o Ecolabels et certifications environnementales (ISO 14001, ISO9001, …) : 

 Clairement énoncées : 3 points 
 Non précisés :  0 point 

 


